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 Règlement   
« Balade solidaire des bords de Loire » 

Randonnée organisée par le Conseil Municipal des Enfants le dimanche 04 juin 2023. 

CONDITIONS D’INSCRIPTION 
Les inscriptions auront lieu de 9h à 10h à la Salle Pierre Etourneau (mairie du Fresne) 

Cette randonnée est organisée au profit de l’association Diriya.  

Chaque participant de plus de 2 ans devra faire un don (matériel scolaire ou de couture) pour s’inscrire. Les 

objets donnés seront ensuite offerts à l’association. 

Les enfants devront être accompagnés d’un adulte. 

PARCOURS  
Lors de son inscription, le randonneur se verra proposer deux parcours au choix.  Les itinéraires sont 

adaptés aux familles avec poussette. Les animaux tenus en laisse sont admis. 

ARRIVEE 
Les différentes balades proposées forment une boucle et chaque participant reviendra à son point de 

départ : la salle Pierre Etourneau. 

A l’arrivée, la municipalité proposera des boissons chaudes et froides, ainsi que des biscuits pour partager 

un moment de convivialité.  

CONCOURS PHOTO 
Il est proposé à tous les randonneurs, indépendamment de leur âge, de participer à un 

concours de photographies faites durant leur balade.  
Pour participer, il suffira de retirer un formulaire d’inscription au retour de la randonnée à la salle Pierre 

Etourneau. 

Le participant pourra alors : 

• Soit envoyer sa photo avant le 22 juin 2023 à l’adresse courriel : communication@ingrandes-

lefresnesurloire.fr accompagné du formulaire dument renseigné en pièce jointe au message,  

• Soit venir en mairie avant le 22 juin 2023 avec le formulaire dument remplie et sa photo disponible sur 

une clé USB.  

Les jeunes élus du Conseil Municipal des Enfants éliront les cinq plus belles photographies.  

Seules les photos représentant des paysages (avec ou sans animaux) seront acceptées. Les photographies 

avec des personnes identifiables seront refusées. 

 

Les cinq gagnants recevront leur lot lors d’une cérémonie en présence du Conseil Municipal 

des Jeunes. 
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